
Rendre le centre-ville accessible à tous est l’une 
des actions principales de Poitiers Cœur d’Agglo.

Le lundi 30 août 2010, un nouveau plan 
de circulation offrant un meilleur équilibre entre les 
différents modes de transport sera mis en place.

Certaines rues ou portions de rues ne seront 
empruntées que par les seuls bus, piétons et 
cyclistes. Ces rues demeureront accessibles aux 
riverains et usagers. 

Circuler grâce au Pass hyper centre
• Les riverains, les usagers d’un garage, d’une cour ou d’un parking ainsi 
que les personnes exerçant une activité de commerce ou de service dans 
les rues sans voiture, disposent d’un Pass hyper centre délivré par la 
Mairie. Le Pass leur permet l’accès de jour comme de nuit. 

• L’arrêt  est autorisé  le temps de prendre ou déposer une personne, de 
charger ou décharger des paquets...

Comment obtenir le Pass hyper centre ?
• Auprès du service « Réglementation et gestion de l’espace public » de la 
Mairie à partir du 26 juilllet, sur présentation des pièces suivantes : 
justificatif de domicile et carte grise du véhicule concerné. Ce service gèrera 
les cas particuliers (demandes de Pass pour un tiers...).

• Le Pass devra obligatoirement être collé de manière visible sur le 
pare-brise du véhicule. 

• Le Pass étant personnel, il ne peut être ni cédé, ni échangé.  

 Nouvelles rues sans voiture au 30 août 2010 :
 - Bourbeau (entre la rue Pétonnet et la rue Gambetta)

 - Carnot (entre la place Leclerc et la rue Saint-Nicolas)

 - Claveurier

 - Lebascles

 - Magenta (entre la place Leclerc et la rue Saint-Nicolas)

 - Marne (entre la place Leclerc et la rue Théophraste Renaudot) 

 - Paul Guillon

 - Petit Bonneveau (entre la rue Bourcani et la rue Alsace Lorraine)

 - Puygarreau

 - Sainte-Opportune (entre la rue des Gaillards et la rue de l’Université)

 - Tête noire

 - Université

 - Victor Hugo (entre la place Leclerc et la rue Charles Gide)

Déplaçons-nous mieux ensemble

Les nouvelles
rues sans voiture

INFORMATION RIVERAINS ET USAGERS

 

CONTACT

Mairie de Poitiers

Service Réglementation et gestion de l’espace public

05 49 52 35 35 
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